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Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du vendredi 20 mars 2008 

 
 
L’an deux mil huit, le vingt mars, à 20 h 00, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

M. MASSIAS Louis, Maire, 

 

Présents : MM. MASSIAS, LIOTE, GRANDGIRARD, JEANNIN, 

 SAIAH, SCHNEIDER 

 Mmes BRETON, BARRE, FABRO, GUERET, AFONSO, CHIPPEAUX, LAVALLEE 

 

Absents excusés : M. PICARD, M. GIRARDEY 

 

Secrétaire : M. Denis SCHNEIDER 

 

 

 

TOUTES LES DELIBERATIONS ONT ETE VOTEES A L’UNANIMITE 
 

 

Nomination des délégués aux différents syndicats 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, désigne les délégués suivants au syndicat :  

 

 de la Piscine d’ETUEFFONT  
Titulaires : Suppléant : 

* Annick BARRE * Emile JEANNIN 

* Régis LIOTE  

 

 du Gymnase de MONTREUX-CHATEAU 
Titulaires : Suppléant : 

* René SAIAH * Christophe GRANDGIRARD 

* Karine CHIPPEAUX  

 

 du S.I.A.G.E.P. 
Titulaire : Suppléant : 

* Alexia LAVALLEE * Régis LIOTE 

 

 de la Commune Forestière 
Titulaire : Suppléant : 

* René SAIAIH * Karine GUERET 

 

 de l’Aéroparc 
Titulaires : Suppléants : 

* René SAIAIH * Céline AFONSO 

* Dominique GIRARDEY * Louis MASSIAS 

 

du RPI 
Titulaires :  

* Christophe GRANDGIRARD  

* Andrée FABRO  
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de l’Eglise et du cimetière 
Titulaires : Suppléants : 

* Isabelle BRETON * René SAIAH 

* Emile JEANNIN * Louis MASSIAS 

 

 de la Glacière 
Titulaires : Suppléant : 

* Dominique GIRARDEY * Alexia LAVALLEE 

* Céline AFONSO  

 

 de l’A.S.R.D. 
Titulaire : Suppléant : 

* Anncik BARRE * Karine GUERET 

 

 de la C.C.B.B. 
Titulaires : Suppléants :  

* Louis MASSIAS * René SAIAH 

* Christophe GRANDGIRARD * Céline AFONSO 

* Alexia LAVALLEE  

 

 de la Fourrière. 
Titulaires : Suppléants :  

* Annick BARRE * Karine CHIPPEAUX 

 

 

Marché FORNI  Lot n°9 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de passer un avenant avec l’entreprise 

FORNI titulaire du marché Plomberie – Sanitaire (Lot n°9). 

 

Certaines prestations n’ont pas été prévues initialement au marché. Il s’agit de : 

� Lave main inox : 690 € H.T. 

� Raccordement distribution : 198 € H.T. 

� Raccordement eau mitigée lavabos collectifs : 103 € H.T. 

� Bac à eau pour chaque classe : 3 200 € H.T. 

Ces travaux s’élèvent à : 

 4 191 € H.T Soit 5 012,44 € T.T.C. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

· autorise le Maire à signer l’avenant avec l’entreprise FORNI. 

 

 

Avenants au marché : Extension du groupe scolaire 
 
Le Maire fait part au Conseil Municipal d’un courrier de la Préfecture nous rappelant qu’il y a, il y 

a lieu de prendre une délibération autorisant le Maire à signer les différents avenants au marché de 

l’extension du Groupe scolaire, à savoir :  

 

Lot 01 – EUROVIA 

Modification des quantités, marquage au sol, 

Plus value pavés :    8 460,95 € H.T. 

Ne nécessite pas l’avis de la Commission 
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Lot 7 – BONNOT   
Modification quantité  plâtrerie -    623,70 € H.T. 

 peinture - 1 277,04 € H.T. 

Plus value  lasure    3 571,20 € H.T. 

 peinture       546,16 € H.T. 

 

 + 2 216,62 € H.T. 

Ne nécessite pas l’avis de la Commission 
 

Lot 10 – FORNI (Chauffage) 
Modification du chauffage + 4 550 € H.T. 

Avis favorable de la commission d’appel d’offres 

 

Lot 12 – Alfred GILG (Espace vert) 
Complément clôture sur entrée + 481,56 € H.T. 

Ne nécessite pas l’avis de la Commission 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

· autorise le Maire à signer ces avenants. 

 

 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme. 

Le Maire, 


